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PREFECTURE DE LA MOSELLE 

n° 2008-DEDD/IC- 10 
du 10 janvier 2008 

autorisant la Société ESKA à exploiter une 
installation de récupération de ferrailles et 

de métaux non ferreux ZAC du Gassion à 
Thionville 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 
PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU 
MERITE 

Vu les dispositions des titres 1% et des livres V des parties législatives et réglementaires du code de 
l'environnement ; 

Vu la demande présentée par la société ESKA dont le siège social est situé à JOUY AUX ARCHES 
(57), le 18 juillet 2006, en vue d'obtenir l’autorisation d'exploiter une installation de récupération de 

ferrailles et de métaux non ferreux sur le territoire de la commune de THIONVILLE, ZAC du 
GASSION ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 10 novembre 2006 ordonnant l’organisation d’une enquête 
publique pour une durée de 1 mois du 11 décembre 2006 au 10 janvier 2007 inclus sur le territoire 
des communes de THIONVILLE, TERVILLE, FLORANGE, UCKANGE et YUTZ ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de THIONVILLE, UCKANGE et YUTZ : 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 12 novembre 2007 de l'inspection des installations 
classées ; 

Vu l'avis en date du 22 novembre 2007 CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité 
d'être entendu ;  



CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 

économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi 
que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Moselle ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société ESKA dont le siège social est situé à JOUY AUX ARCHES est autorisée, sous réserve 

du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 
de THIONVILLE, ZAC du GASSION, une unité de récupération de ferrailles et de métaux non 

ferreux. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par 

leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers 
ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Autorisation (À) 
Numéro de Déclaration (D) _ . 

: intitulé de la rubrique Déclaration + Capacité envisagée 
. HQE _ contrôle 

périodique (DC) 

   



  

Numéro de | 
la rubrique 

* Intitulé de la rubrique _ 

Autorisation (A) 
Déclaration (D) 

Déclaration + | 
contrôle | 

pérodique (DC) 

_ Capacité envisagée 

  

  

  

  

Stockage et activités de récupération de A 
286 Métaux et  d'alliages, de résidus Surface du site : 

métalliques, d'objets en métal et carcasses 20 286,69 m° 

de véhicules hors d'usage, etc. 
Surface du site : supérieure à 50 m° 

2710-1 Déchetteries aménagées pour la collecte A Surface du site : 
des encombrants, matériaux ou produits 20 286,69 m° 

triés et apportés par le public. Points de déchargement 
La superficie de installation étant multiples en fonction de 

supérieure à 3 500 m° la nature des matériaux. 

2560 Travail mécanique des métaux et alliages. A Cisaille : 
Puissance installée de l'ensemble des 470 KW + équipements 

machines fixes concourant au annexes 

fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 500 KW 

Installation de remplissage ou de Débit de l'installation de 

1434-1-b | distribution de liquides inflammables. DC distribution du fuel et du   Débit maximum équivalente : 
D z 1m°/h mais < 20m°/h     gazole 9,6 m°/h 

Débit équivalent :1,92 
m°/h 

  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la comme de Thionville, ZAC du Gassion, section 

56 01, parcelle n° 108. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

 



CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous larticle 1.2.1 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.3. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.4. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des dispositions des articles R.512-74 et suivants du Code de l'Environnement, la 
réhabilitation du site prévue à l'article R.512-76 est effectuée en vue de permettre un usage 
industriel du site. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 

où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de 
deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.  



CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et 
le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 

et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 

des sites et des monuments. _ 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3. PERIODES D'EXPLOITATION 

L'exploitation est interdite de nuit, de 22 heures à 7 heures et les dimanches et les jours fériés. 

ARTICLE 2.1.4. STOCKAGE DES VHU (VEHICULES HORS D’USAGE) 

Le temps de séjour maximal des véhicules hors d'usage sur le site est de trois mois. L'exploitant est 

en mesure d’en justifier sur simple demande de l'Inspection des Installations Classées. 

La hauteur de stockage des VHU est limitée à 5 mètres. Les VHU sont stockés à 25 mètres au 
moins des limites de propriété.  



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement,.….). 

Les locaux sont limités à une hauteur de 14 mètres. L'exploitant réalise sur la marge d'isolement de 

10 mètres par rapport à la limite d'emprise publique, un écran végétal par des plantations denses. 

CHAPITRE 2.4 LIMITATION DES EFFETS DUS A LA POLLUTION DES SOLS 

Les zones du site pour lesquelles une contamination des sols en arsenic, baryum où cuivre, 

supérieure aux valeurs de constat d'impact pour un usage non sensible, a été mise en évidence, 
sont recouvertes soit par un dallage (zone de construction), soit par un enrobé (zones de circulation 

et de parking), soit par de la terre végétale (Zones engazonnées et végétalisées). 

CHAPITRE 2.5 AUTRE DANGER OÙ NUISANCE 

ARTICLE 2.5.1. NUISIBLES 

Le chantier est mis en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le 

contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à la disposition de 
l'inspecteur des établissements classés pendant une durée d'un an. 

La démoustication est effectuée en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.5.2. DANGER OU NUISANCE NON PREVENUE 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.  



CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1! précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 

l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire 

et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 

des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 

collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction 

des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place conformément au chapitre 2.3 du présent 

arrêté.  



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

La consommation d'eau potable provenant du réseau public est limitée aux besoins domestiques 
des salariés. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un système de disconnexion est installé afin d'éviter des retours de substances dans les réseaux 
d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX (ET DES SOLS) 

ARTICLE 4.2.1. RETENTIONS 

Les zones de construction, de circulation, de stockage et les zones où sont manipulés des produits 

susceptibles de polluer les eaux ou les sols, sont imperméabilisées. 

ARTICLE 4.2.2. DEPOLLUTION DES VHU 

Les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles 

de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables avec dispositif de rétention. Les 
pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts. 

Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs 
de rétention et stockés dans des lieux couverts. 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de 

freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les 

véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux couverts 
dotés d’un dispositif de rétention. 

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 

à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

   



-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ..) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.3.2. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.3.3. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Une vanne de sectionnement manuelle commande l'isolement des réseaux d'assainissement de 

l'établissement par rapport à l'extérieur. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et 
actionnable en toute circonstance localement. Son entretien préventif et sa mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux sanitaires ; 

effluents de l'aire de lavage des camions et engins ; 
eaux pluviales de toiture ; 

eaux pluviales ruisselant sur la plate-forme. 

ARTICLE 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 

des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 

de traitement.  



Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.4.3. LOCALISATION ET CARACTERISATION DES POINTS DE REJET 

Les eaux sanitaires sont rejetées dans le réseau d'assainissement communal et traitées dans la 

station d'épuration de THIONVILLE. 

Les eaux pluviales de toiture rejoignent directement le réseau communal de réception des eaux 

pluviales, qui se déverse dans le ruisseau de VEYMERANGE. 

Les effluents du lavage des camions et engins sont traités dans un débourbeur avant leur mélange 
avec les eaux de ruissèlement de la plate-forme. 

Les effluents du lavage des engins, prétraités et les eaux de ruissellement sont collectés dans un 
bassin d'orage étanche au produit susceptible d'être contenus, d’un volume au moins égal à 270 m°. 

Jusqu'à une pluie correspondant à un orage de fréquence de retour de 20 ans, les effluents sortant 
du bassin d'orage sont traités par un séparateur à hydrocarbures. L'exploitant met en place un by- 

pass permettant d'évacuer les eaux en cas d'orage de fréquence de retour supérieur à 20 ans. 

Les effluents ainsi traités sont rejetés dans le réseau d'eaux pluviales communal, qui se déverse 

dans le ruisseau de VEYMERANGE. 

ARTICLE 4.4.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides (rejet d'eaux sanitaires, rejet d'eaux pluviales de 

toiture et rejet en sortie de séparateur à hydrocarbures) est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.4.5. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES 
EPURATION : 

L'exploitant est tenu de respecter, en sortie de son séparateur à hydrocarbures et au niveau du rejet 

des eaux pluviales de toiture, les valeurs limites en concentration ci- dessous définies. 

pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

DCO < 125 mgji ; 

Matières en suspension totales < 35 mg/l; 

Hydrocarbures totaux < 10 mg/l ; 
Plomb < 0,5 mg ; 

Cuivre < 0,5 mgil ; 

Chrome < 0,5 mgj| ; 

Nickel < 0,5 mg/l ; 

Manganèse < 0,5 mg/l; 
Zinc < 2 mg/l; 

Etain < 2 mg/l ; 
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e Fer <5mg/i; 
e Aluminium < 2 mgi. 

ARTICLE 4.4.6. CAMPAGNE D’ANALYSE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

L'exploitant réalise dans un délai de trois mois à compter du début de l'exploitation de l'installation, 
une analyse de toutes les substances visées à l'arrêté du 20 avril 2008 pris en. application du décret 
du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 

certaines substances dangereuses et à l'annexe de l'arrêté du 30 juin 2005 modifiant l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998. 

L'exploitant s’assure que les flux de pollution correspondants sont compatibles avec l'acceptabilité 
du milieu au regard des normes de qualité du milieu et avec les valeurs limites d'émissions fixées 
par l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

Un document reprenant les concentrations mesurées, les flux correspondants ainsi que 

l'acceptabilité du milieu lorsque le débit est égal au débit d'étiage quinquennal QMNAE est transmis 
à l'Inspection des Installations Classées dans le mois suivant le prélèvement. 

ARTICLE 4.4.7. SURVEILLANCE DES REJETS 

Une fois par trimestre, l'exploitant fait effectuer par un organisme agréé par le ministère chargé de 

l'environnement, une analyse des paramètres précisés à l’article 4.4.5 sur ses rejets d'eaux 

pluviales en sortie de séparateur à hydrocarbures ainsi qu'une mesure de débit. Une fois par an, 

l'analyse porte également sur les rejets d'eaux pluviales de toiture. 

Les analyses sont effectuées sur un échantillon prélevé par l'organisme agréé en période de pluie, 

pendant une durée représentative du rejet. 

Les résultats des campagnes d'analyse sont communiqués à l'Inspection des Installations Classées 
dans un délai d'un mois à compter du prélèvement, accompagnés de commentaires relatifs à la 

conformité du rejet avec les dispositions de présent arrêté. En cas de dépassement des valeurs 
limites fixées à l’article 4.4.5, l'exploitant détermine les causes et précise les actions mises en 
œuvre ou prévues pour y remédier. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'Inspection des 
Installations Classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de 

l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'Inspection des 
installations Classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production. 
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ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts. Il s'assure que les installations visées à l’article L511-1 du code de l'environnement 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’'INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 

déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 5.1.7. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de l’autosurveillance sont présentés selon le registre défini par l'arrêté ministériel du 7 
juillet 2005. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les 
filières d'élimination retenues. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi 

que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 
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ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 

du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 6.1.4. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 

    

    

  

Emergence admissible pour la période 
_allantde 7 heures à 22 heures sauf 

dimanches et jours fériés 

   

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones 

à RArenes réglementée incluant le bruit de 

l'établissement . 

   
      

6 dB(A)    

  

. 35 dB(A) < niveau de bruit < 45 dB(A) 
  

5 dB(A)      Supérieur à 45 dB(A) 
  

Par ailleurs, les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l'établissement ne 
doivent pas excéder 70 dB(A) pour la période de jour, sauf si le bruit résiduel pour la période 

considérée est supérieur à cette limite. 

ARTICLE 6.1.5. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ACOUSTIQUES 

Dans un délai de six mois à compter du début de l’exploitation des installations, l'exploitant transmet 
à l'Inspection des Installations Classées, les résultats commentés d'une campagne de mesure des 

niveaux sonores. Les points de mesure sont définis au préalable en accord avec l'Inspection des 

Installations Classées. 

Par la suite, les campagnes de mesures de bruit seront effectuées sur demande de l'Inspection des 

Installations Classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 

les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction 

jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 
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CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 

les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les 
incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 

documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est régulièrement tenu à jour. Cet inventaire est 

tenu à la disposition permanente des services de secours. 

L'état des stocks des VHU présents sur le site est déterminé à partir du registre indiquant les 

entrées et les sorties de véhicules. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, sur une hauteur de deux 

mètres au moins. La clôture est doublée, sur le côté du site bordant la voie ferrée, d'un écran 

végétal persistant. 

En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clefs en dehors des périodes 
d'exploitation. Le site est équipé d’un système de vidéo-surveillance. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 

applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout 

court-circuit. 
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Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 

zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion 

est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sont protégées contre les effets directs et indirects de la foudre, conformément à 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 et à ses circulaires d'application du 28 janvier 1993 et 28 
octobre 1996, ainsi qu'aux normes NFC 17-100 ou NFC 17-102. 

L'étude préalable foudre réalisée en application des textes susvisés est actualisée au fur et à 
mesure des évolutions du site et détaille les préconisations permettant d'assurer la protection des 
installations contre les effets directs et indirects de la foudre en fonction des différents niveaux de 

protection retenus. 

Les prises de terre des équipements électriques et des masses métalliques sont interconnectées 

avec celles des installations extérieures de protection contre la foudre. 

Un ou plusieurs dispositifs de comptage approprié des coups de foudre équipent les installations de 

protection. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent faire l'objet de vérifications et d’une 
maintenance suivant les dispositions des normes précitées (type, fréquence et contenu des 

vérifications). Lorsque la protection est assurée par des paratonnerres à dispositif d'avance à 

l’'amorçage, le fonctionnement de ce dispositif est inclus dans le programme de vérification. 

Une vérification doit également intervenir après l'exécution de travaux sur les bâtiments et les 

structures protégées ou avoisinantes, susceptibles d’avoir porté atteinte au système de protection et 

après tout impact de foudre constaté. Ces dispositions sont traduites dans les documents 

d'organisation de l'établissement (procédures, instructions ….). 

Chaque vérification fait l’objet d’un rapport détaillé tenu à la disposition de l'Inspection 

des Installations Classées. Le nombre d'impacts enregistré sur les dispositifs de comptage figure en 
annexe du rapport. 

ARTICLE 7.3.4. INONDATIONS 

Les installations du site sont conçues et exploitées conformément aux dispositions du Plan de 

Prévention des Risques d’Inondation de la commune de THIONVILLE. 

Sauf exception citée ci-dessous, le remblai sous la côte de référence est interdit. 

Le premier plancher des bâtiments est situé au-dessus de la côte de référence correspondant à une 
crue dont la période de retour est de l’ordre de 100 ans. Pour ce faire, l'exploitant met en œuvre un 
dispositif n'entravant pas l'écoulement des eaux sous ce premier plancher. À défaut, des remblais 
peuvent être mis en place sous réserve de créer des compensations afin d'annuler l'impact 

hydraulique et de rétablir le volume de stockage des crues. 

Les stockages de métaux et carcasses sont alignés dans le sens du courant et permettent le 
passage des eaux notamment au niveau des allées. 

-15-  



Dans un délai de trois mois à compter de la parution du présent arrêté et avant de le début 
d'exploitation, l'exploitant transmet à l'Inspection des Installations Classées, un plan de masse du 
site coté et faisant apparaître les zones de stockage alignées. La solution retenue pour mettre le 

premier plancher des bâtiments au-dessus de la cote de référence sera précisée à cette occasion. 

Tous les stockages de produits toxiques ou dangereux sont réalisés dans des récipients étanches, 
résistants à la crue centennale et lestés ou fixés afin qu'ils ne soient pas emportés par la crue. Les 

stockages non lestés doivent être disposés au-dessus de la côte de référence. 

Les exutoires des évents des stockages de carburant débouchent au-dessus de la côte de 

référence de la crue centennale (156.30 mètres). 

ARTICLE 7.3.5. PNEUMATIQUES 

Le stockage de pneumatiques est limité à 100 m“. Ce stockage s'effectue exclusivement en bennes. 

Il est situé à proximité des moyens de lutte contre l’incendie et doit pouvoir être atteint par au moins 

un RIA. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur 

proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 

font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 

font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon 

fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 

l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Les opérations de découpe au chalumeau ne sont pas effectuées à moins de huit mètres de tout 
dépôt de matières combutibles ou inflammable. 

Il est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, 

matériels de guerre. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
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ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 

installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

désignée. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation 

du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
attestée. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 

contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 

à 8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 

cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.4. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 

minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées pour retenir un volume égal à celui du plus grand compartiment de la 

citerne. 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport 
de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûüts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 
vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 

l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 
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ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. || doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 
un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel qui comprend au moins : 

o deux poteaux incendie de 100 mm offrant un débit simultané de 120 m3/h, à des 

pressions compatibles avec la mise en œuvre de moyens des services de secours. Le 
premier poteau incendie est implanté à mois de 100 mètres des risques à défendre, le 

second à moins de 300 mètres par les voies de communication ; 

o des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques devant être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières 

combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 
o des robinets d'incendie armés ; 

o des réserves de produit de neutralisation convenablement réparties, en quantité adaptée 
au risque et des pelles ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau 
{alimentation par le réseau public). 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et connues du personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 

œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 

pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 
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- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Le personnel est entraîné à l'application des consignes relatives à la mise en œuvre des moyens 
incendie. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 DETECTION DE RADIOACTIVITE 

Un portique de contrôle de la radioactivité est installé à l'entrée du site. Tous les métaux arrivant sur 

le site font l’objet d’un contrôle sous ce portique. 

L'exploitant définit une procédure de gestion des chargements présentant des teneurs anormales en 

radioactivité. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Sauf dispositions contraires au présent arrêté, l'installation de distribution de liquides inflammables 
est exploitée conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations soumises à déclaration sous la rubrique 1434. 

CHAPITRE 9 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 9.1 - Infractions aux dispositions de l'arrêté 

En cas de non respect du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui pourront 

être exercées, des mesures et sanctions administratives pourront être prises conformément aux 

dispositions du code de l’environnement (Livre V, titre 1). 

Article 9.2 - Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1°) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Thionville et pourra y être consultée par 
tout intéressé ; 

2°) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 
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Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. 

Une ampliation de l'arrêté sera adressée aux conseils municipaux de Thionville, Uckange et Yutz. 

3°) un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés 
dans tout le département. 

Article 9.3 - Exécution de l'arrêté 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, 
le Sous-Préfet de Thionville , 
le Maire de Thionville, 
les Inspecteurs des Installations Classées, 
et tous agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Metz, le 10 janvier 2008 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 

Signé : Bernard GONZALEZ 
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